
202 4  SG  61  –  Avenant  n°1  à  la  conve n t i o n  d’occ u p a t i o n  du
domai n e  publ ic  entre  la  Ville  de  Paris  et  Equip  pour  la  mis e  à
dispo s i t i o n  d’espa c e s  perm e t t a n t  l’insta l la t i o n  de  casi er s  sporti f s
dans  Paris  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
L.  2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  code  généra l  de  la  proprié t é  des  personnes  publiques  et  notam m e n t
ses  articles  L. 2122- 1  et  suivants  et  R.  2122- 1  et  suivants  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                 par  lequel  Mme  la  Maire
de  Paris  lui  propose  de  conclure  un  avenan t  n°1  à  la  convention
d’occupa t ion  du  domaine  public  entre  la  Ville  de  Paris  et  Equip  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre ,  en  date  du    
Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du    

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du    

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du    

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du    
Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du    

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du    

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du   

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du    

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du    

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du    

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du    

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7e
Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvé  l’avenan t  n°1  à  la  convention  d’occupa tion  du
domaine  public  entre  la  Ville  de  Paris  et  Equip,  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion.  



Article  2  :  Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°1  à  la
convention  d’occupa tion  du  domaine  public  ent re  la  Ville  de  Paris  et
Equip.

La  Maire  de
Paris ,  

Anne
HIDALGO


